
Suite à l’enquête publique : 

propositions de modifications du projet de PLUpropositions de modifications du projet de PLU

arrêté le 28 mai 2009
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Prise en compte des
inquiétudes d’une
partie des habitants.
En conséquence les

Réduction de la 
zone UL

En conséquence les
terrains situés au
nord de la voie ferrée
ainsi que ceux situés
entre la voie ferrée et
le bd Toussaint Lucas
sont inclus dans la
zone UI
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Réduction de 
la zone UG
Agrandissement 

La suppression de
la zone UL conduit
à relocaliser enAgrandissement 

de la zone UI
à relocaliser en
zone UI les terrains
situés rue André
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Création d’un
secteur UI*
-Agrandissement
de la zone UI
- Suppression
d’un secteur UP

Ce secteur est situé en
entrée de ville, il
présente un potentiel de
requalification. Afin de
prendre en compte les
avis des habitants
notamment sur la
hauteur des nouvelles
constructions, il est
proposé de classer en
UI* le terrain mutable et
de reclasser le reste en
UI.
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Création d’un
espace
paysager
remarquable en
zone UI

Ce terrain est propriété
de la ville. Son
identification en Espace
Paysager Remarquable,
permet d’assurer et de
garantir la continuité
paysagère le long du
boulevard du Bel Air.
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Objet de la
modification

Avant modification Après modification Explications

Article UI 6 du
règlement

UI 6-2-1 
Introduction d’une 
règle particulière 
pour les terrains 

Règle générale
Les constructions doivent

Terrains situés en bordure du
boulevard Maurice Berteaux :
•« Dans une bande de 20m
de profondeur à compter de
l’alignement des voies : les
constructions doivent
s’implanter avec un retrait de
4m minimum.
• « Au-delà de la bande de

Cette disposition
permet d’assurer
une protection des
fonds de jardins des
propriétés situées
aux abords du

pour les terrains 
situés en bordure 
du boulevard 
Maurice Berteaux

Les constructions doivent
s’implanter en retrait avec
4m minimum

• « Au-delà de la bande de
20m, seuls sont autorisés:
-Les aménagements et
extensions des constructions
existantes en respectant les
conditions fixées au UI 2
- les constructions annexes en
respectant les conditions fixées
au UI2 »

aux abords du
boulevard Maurice
Berteaux et permet
également de
répondre aux
attentes exprimées
par les habitants



Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Article UI 2 du 
règlement

UI 2-3
Introduction d’une règle
particulière pour les

Terrains situés en bordure 
du boulervard Maurice 
Berteaux :
« Au-delà d’une 
profondeur de 20m, seuls 
sont autorisés : 
- les  aménagements et 
extensions des 
constructions à usage 

Disposition
réglementaire
complémentaire
à l’article UI6
qui précise la
nature desterrains situés en bordure

du boulevard Maurice
Berteaux

constructions à usage 
d’habitation dans la limite 
de 20m² de SHOB
- Les constructions 
annexes à la construction 
principale dans la limite de 
10 m² de SHOB »

nature des
évolutions
possibles au-
delà de la bande
de 20m.



Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Article UI 7 du 
règlement

UI7-2-2 Modification de la 
règle générale

•Au-delà d’une bande de 25
mètres de profondeur mesurée
à partir de l'alignement ou des
limites de voie ou d'emprise
d'un espace public : les
constructions doivent être
implantées en retrait.

Retrait: L=H avec 4m mini ou
1.5m

•Au-delà d’une bande de 25
mètres de profondeur mesurée
à partir de l'alignement ou des
limites de voie ou d'emprise d'un
espace public : les constructions
doivent être implantées en
retrait.

Retrait: L=H avec 4m mini ou

2.5m

Cette
disposition

L=H/2 avec 1.5m mini si la
façade en vis-à-vis de la limite
séparative ne comporte pas de
baie à l’exclusion de baie dont
l’appui est situé à plus de
1.90m au dessus du plancher

L=H/2 avec 2.5m mini si la
façade en vis-à-vis de la limite
séparative ne comporte pas de
baie à l’exclusion de baie dont
l’appui est situé à plus de 1.90m
au dessus du plancher

disposition
permet de
renforcer la
protection des
jardins en
imposant un
retrait minimum
supérieur.UI 7-3-1 Introduction 

d’une règle spécifique 
pour les terrains situés en 
bordure du boulevard 
Maurice Berteaux

En vis-à-vis du boulevard
Maurice Berteaux:
Les dispositions ci-dessus
s’appliquent au-delà d’une
bande de 20m.



Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Article UI 9 du 
règlement

UI 9-1 Modification de la 
règle générale

L’emprise au sol des 
bâtiments ne peut excéder 
40% de la superficie du 
terrain

L’emprise au sol des 
bâtiments ne peut excéder 
30% de la superficie du 
terrain

Cette évolution 
permet de 
garantir la 
préservation UI 9-2-1 Modification de 

Terrains existants à la date 
d’approbation du PLU :
L’emprise au sol des 

Terrains existants à la date 
d’approbation du PLU :
L’emprise au sol des 
constructions peut être préservation 

d’espaces de 
jardin sans 
porter atteinte 
aux droits à 
construire 
existants

UI 9-2-1 Modification de 
la disposition particulière

L’emprise au sol des 
constructions peut être 
supérieure à 40% dès lors 
qu’elle n’excède pas 80m²

constructions peut être 
supérieure à 30% dès lors 
qu’elle n’excède pas 80m²

UI 9-2-4 Modification de 
la disposition particulière

Ensemble paysager
A l’intérieur de l’ensemble urbain 
identifié au document 
graphique, l’emprise au sol des 
constructions est limitée à 30%
de la superficie du terrain

Ensemble paysager
A l’intérieur de l’ensemble 
urbain identifié au document 
graphique, l’emprise au sol des 
constructions est limitée à 
25% de la superficie du terrain



Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Suppression d’un 
secteur de hauteur 
spécifique en zone UG

Afin de prendre 
en compte les 
inquiétudes des 
habitants 
concernant le 
secteur de 
hauteur 
spécifique de 21 
m des nouvelles 

5
m des nouvelles 
constructions; 
la hauteur 
maximale des 
constructions 
est fixée à 18m.

Article UG 10 du 
règlement

UG 10-3-1 
Suppression du secteur 
de hauteur spécifique

La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 21m
pour les secteurs repérés sur le 
document graphique

La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 18m



Objet de la 
modification

Avant 
modification

Après modification Explications

Article UG 10 du 
règlement La hauteur maximale 

des constructions est 
fixée à 18m

En vis-à-vis de la limite latérale 
lorsqu’elle correspond à une limite avec 
la zone UI : 
- une verticale de 8m à partir de la limite 
séparative
- une horizontale de 8m
- une oblique formant un angle de 45°
- une horizontale à 18m de haut

Une disposition
similaire à celle
prévue par rapport
au fond de parcelle

UG 10-3-3 
Introduction d’une 
règle spécifique

Article UP 10 du 
règlement

En vis -à-vis de la limite latérale au fond de parcelle
est proposée.
L’implantation en
limite séparative
était autorisée en
UI, elle est
également possible
en UG et UPUP 10-3-3 

Introduction d’une 
règle spécifique

La hauteur maximale 
des constructions est 
fixée à 15m

En vis -à-vis de la limite latérale 
lorsqu’elle correspond à une limite avec 
la zone UI : 
- une verticale de 8m à partir de la limite 
séparative
- une horizontale de 8m
- une oblique formant un angle de 45°
- une horizontale à 15m de haut

UP UI



Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Réduction de la zone 
UP
Agrandissement de la 
zone UI 

Il est proposé de 
réduire le 
secteur de projet 
d’entrée de ville 
situé Boulevard 
du Bel-Air et rue 
de l’Orme Saint-
EdmeEdme

Réduction de la zone 
UP
Agrandissement de la 
zone UI 

Il est proposé de 
réduire le 
secteur de projet 
aux abords de la 
Chaussée Jules 
César.
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Suppression 
d’un secteur de 
hauteur 
spécifique en 
zone UP
Et création de 2 
zones UA

Afin de prendre en
compte le tissu existant et
de limiter l’impact
possible des nouvelles
constructions vis-à-vis
des terrains situés en
zone UI à proximité; le
secteur de hauteur
spécifique est supprimé.
Les 2 activités sont
intégrées en zone UA.

Le projet de PLU arrêté

UA

8

Modification 
d’un espace 
paysager en 
zone UP

Le projet de PLU arrêté
avait transformé un EBC
en Espace Paysager
Remarquable. Il parait
judicieux de conserver la
surface totale de l’espace
paysager, tout en
revoyant les limites afin
de mieux prendre en
compte les espaces de
jardin existants et de
garantir un maintien de
l’espace paysager vis-à-
vis des constructions
voisines existantes
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Réduction d’une 
zone UP
Agrandissement 
d’une zone UI

.

Il est proposé de 
réduire le secteur de 
projet d’entrée de 
ville: Cote Saint Marc, 
RD 14 afin de 
répondre aux attentes 
des habitants et 
limiter la mutation du 
secteur aux abords 
immédiats de la RD14.
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Modification 
d’une zone UR
Agrandissement 
de la zone UI

Ajustements des 
limites des zones UR 
et UI afin de prendre 
en compte la 
construction à usage 
d’habitation 
individuelle existante.
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Agrandissement de la 
zone N
- Suppression d’un 
secteur URa et d’un 
secteur UI*

Prise en compte 
des avis des 
habitants
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Agrandissement de la 
zone N
-Réduction d’un secteur 
URa
- Création d’un espace 
paysager remarquable en 
URa
- Suppression de la 
liaison en URa

Afin d’assurer la 
continuité depuis le 
bois des Eboulures
vers le bois de 
Boissy, une zone N 
est proposée pour 
permettre 
l’aménagement 
qualitatif d’un accès 
au bois; elle est 
identifiée en Espace 
Paysager 
Remarquable.
La liaison identifiée 
sur le document 
graphique n’est 
plus nécessaire
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Objet de la 
modification

Avant modification Après modification Explications

Ajustements de la 
zone UE
- Ajustements des 
zones UG et UI

Ajustements des 
limites de la zone UE 
pour prendre en 
compte l’unité 
foncière de l’école 
Carnot14

UG UG

UI UI
Carnot

Ajustements de la 
zone UE
-Ajustements de la 
zone UR
- Création d’une zone 
UE

Ajustements des 
limites des zones UE 
et UR afin de 
prendre en compte 
les constructions à 
usage de logements 
existants
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